
 
Conseil municipal  PR-1005 
 7 novembre 2012 
 
Proposition du Conseil administratif du 7 novembre 2012 en vue de l’approbation du 
budget de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre de G enève 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Mesdames les Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Par cette proposition, le Conseil administratif vous transmet le budget de la saison 2012-
2013 et l’exposé des motifs de la Fondation du Grand Théâtre de Genève. 
 
Une première version du budget de la saison 2012-2013 a été envoyée au Conseil 
administratif par le Conseil de Fondation le 9 mars 2012. Ce budget, après intégration de la 
garantie de déficit d’un million de francs dans la subvention de la Ville de Genève, présentait 
un déficit de CHF 1'075'697.-. Estimant que le Grand Théâtre, comme toutes les autres 
institutions, se doit de présenter un budget équilibré, le Conseil administratif a refusé de 
transmettre ce budget déficitaire au Conseil municipal et a demandé au Conseil de 
Fondation de prévoir une réduction des charges et/ou une augmentation des recettes afin 
d’arriver à l’équilibre. 
 
Le 12 juillet 2012, le Conseil de Fondation a répondu au Conseil administratif que cette 
exigence est impossible à satisfaire, car les saisons d’art lyrique se préparent plusieurs 
années à l’avance. Néanmoins, le 5 septembre 2012, le Conseil administratif a réaffirmé sa 
volonté de recevoir un budget équilibré, tout en saluant les efforts du Grand Théâtre 
concernant la recherche de fonds privés. En effet, un mécène a récemment confirmé sa 
volonté de contribuer à la saison 2012-2013 par un versement de CHF 700'000.-, ce qui 
diminuera d’autant le déficit initialement prévu. 
 
Le 9 octobre 2012, le Conseil de Fondation a enfin envoyé au Conseil administratif un 
budget équilibré, qui vous est présenté ci-après. Ce budget comble le déficit initialement 
prévu par la contribution privée de CHF 700'000.- précitée ainsi que par une prévision plus 
optimiste des recettes variables. Le Conseil de Fondation précise toutefois qu’il ne peut pas 
garantir que cette prévision des recettes sera réalisée. Ainsi, bien qu’il mette tout en œuvre 
pour présenter des comptes équilibrés à la fin de la saison, le Conseil de Fondation souligne 
qu’un déficit n’est pas à exclure. Ce courrier du Conseil de Fondation est également annexé 
à la présente proposition. 
 
Parallèlement à ces échanges de courriers, de nombreuses démarches ont été effectuées 
concernant l’avenir du Grand Théâtre. 
 
Rapport de M. Guy-Olivier Segond 
 
Pour rappel, en 2011, un mandat avait été confié à M. Guy-Olivier Segond pour explorer les 
pistes d’évolution de la structure du Grand Théâtre. Le rapport de M. Segond a été remis à la 
Commission des finances et a été présenté à cette commission le 24 avril 2012. 
 
Dans son rapport, M. Segond formule des recommandations relatives au financement, au 
personnel et à la gouvernance de l’institution. 
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a) Recommandations relatives au financement 
 
M. Segond propose les modalités de financement suivantes : 

- Les frais d’exploitation (charges fixes) ne devraient pas dépasser 70% du budget du 
Grand Théâtre. En d’autres termes, au moins 30% du budget devraient être 
consacrés aux frais variables, c'est-à-dire aux frais de production des spectacles. 

- Une convention de subventionnement quadriennale définirait les subventions des 
pouvoirs publics (subventions de fonctionnement et subventions d’investissement). 

- La part de la subvention couvrant les salaires des personnels serait indexée en 
fonction des mécanismes salariaux décidés par la Ville de Genève pour son 
personnel. 

- Toutes les dépenses d’investissement seraient financées par les pouvoirs publics, 
d’une part, en allouant des subventions d’investissement pour couvrir les achats, les 
renouvellements et les adaptations des installations et des équipements et également 
pour couvrir les frais d’entretien des locaux qui seraient réalisés par le Grand 
Théâtre, et, d’autre part, en allouant des crédits d’investissement pour rénover, 
agrandir et adapter les locaux. Un inventaire exhaustif serait réalisé pour les 
installations et une politique d’amortissement serait instaurée. 

- Le budget et les comptes du Grand Théâtre devraient correspondre non plus à la 
saison mais à l’année civile. 

- Le plan financier de la convention de subventionnement prévoirait l’équilibre 
budgétaire sur la période quadriennale. 

 
Le mode de financement préconisé par M. Segond se base sur l’hypothèse suivante : les 
charges fixes de l’institution seraient financées par les fonds publics tandis que les charges 
variables seraient prises en charge par les recettes propres de l’institution (billetterie, 
sponsors, mécènes et diverses recettes). Les charges fixes sont constituées par les frais de 
personnel permanent et les frais généraux. Elles sont, pour l’essentiel, indépendantes du 
nombre de spectacles. Les charges variables couvrent les frais de production des 
spectacles. 
 
Ce mode de financement aurait l’avantage de clarifier les responsabilités :  

- les collectivités publiques seraient appelées à soutenir d’une manière pérenne 
l’institution, indépendamment de la direction artistique en place et des goûts 
artistiques de chacun ; 

- la Fondation, quant à elle, serait appelée à financer les spectacles, et donc à 
renforcer les apports des sponsors privés tout en augmentant ses recettes propres.  

 
Pour la saison 2010-2011, M. Segond effectue le calcul suivant : 

- Total des charges et total des produits : CHF 58'382'000.- 
- Charges fixes : CHF 44'794'000.-, soit 76,7% du total des charges, dont CHF 

41'447'000.-, soit 71% financées par de l’argent public (Ville et ACG) ; 
- Charges variables : CHF 13'588'000.-, soit 23,3% du total des charges, dont CHF 

16'935'000.-, soit 29% financées par de l’argent privé. 
 
Les charges fixes dépassent donc le plafond de 70% des charges préconisé par M. Segond. 
Pour que les charges fixes ne représentent pas plus de 70%, il faudrait augmenter les 
charges variables de CHF 5'600'000.- dans l’hypothèse où les charges fixes resteraient 
identiques. La différence entre le montant des charges fixes et le montant des fonds publics 
actuels s’élève à CHF 3'347'000.-. Ce montant pourrait correspondre à une participation 
financière du Canton. 
 
Toutefois, il n'est pour le moment pas possible de vérifier la répartition calculée par 
M. Segond. De plus, son scénario postule que les charges fixes ne peuvent pas être 
abaissées, vu qu’elles sont de nature essentiellement salariale ; au contraire, elles ont 
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tendance à augmenter avec les années en raison des mécanismes salariaux. Les résultats 
de l’audit Sherwood montrent que, dans l’ensemble, en comparaison avec d’autres 
institutions à vocation et taille plus ou moins similaires, le Grand Théâtre se situe dans une 
fourchette proche, légèrement au-dessus. Ceci étant, cette question mérite un examen plus 
approfondi. 
 
Le Conseil administratif approuve l’objectif de la prise en charge des frais fixes par les 
collectivités publiques, qui implique une augmentation des apports financiers publics. 
Néanmoins, cette augmentation ne devrait pas correspondre à une augmentation des 
apports de la Ville de Genève, mais à une augmentation des apports des autres collectivités 
publiques (Canton et autres communes). 
 
b) Recommandation relative au personnel 
 
En ce qui concerne le personnel de l’institution, M. Segond propose que le Conseil de 
Fondation devienne l’employeur de tout le personnel. Il édicterait un statut du personnel 
analogue à celui de l’administration municipale et il fixerait les conventions collectives, le 
catalogue des fonctions, les cahiers des charges et la grille de rémunération, et il nommerait 
et révoquerait tous les employés. 
 
c) Recommandations relatives à la gouvernance 
 
Afin de favoriser le partenariat public en faveur du Grand Théâtre, M. Segond propose une 
réforme de la gouvernance : 

- Le Grand Théâtre serait géré par une Fondation de droit public, dont les statuts 
seraient votés par le Conseil municipal et approuvés par le Grand Conseil (à l’instar 
des statuts actuels). Cette fondation serait une fondation d’exploitation du Grand 
Théâtre dans la mesure où la Ville de Genève resterait propriétaire des terrains et 
des bâtiments. La mission confiée à cette fondation serait principalement d’organiser 
des spectacles d’art lyrique et subsidiairement diverses manifestations.  

- Le Conseil de Fondation serait nommé pour 4 ans par le Conseil administratif et 
serait composé de 12 membres (président, vice-président, secrétaire, trésorier, 
nommés en raison de leurs compétences et constituant le bureau, 7 membres 
désignés par les partis politiques et le président de la commission des personnels du 
Grand Théâtre). Le représentant de l’administration municipale participerait aux 
séances du bureau et du Conseil avec voix consultative. 

 
M. Segond propose que la révision des statuts du Grand Théâtre et de son financement se 
fasse en deux étapes : 

a) d’abord, procéder à une consultation formelle avant de saisir le Conseil municipal 
d’un projet de nouveaux statuts ; 

b) ensuite, après l’entrée en vigueur de la nouvelle loi cantonale sur la culture et des 
réformes fiscales actuellement en discussion, régler la question de la répartition du 
financement du Grand Théâtre. 

 
Le Conseil administratif partage les conclusions de M. Segond, mais il les conditionne à la 
participation financière du Canton. Ainsi, par rapport au calendrier proposé, le Conseil 
administratif préfère inverser les étapes : il convient d’obtenir d’abord des garanties fermes 
du Canton et des autres communes concernant le financement de l’institution avant 
d’entamer les réformes de la gouvernance et du statut du personnel. 
 
Autres démarches 
 
Le 3 août 2011, le Conseil administratif a décidé de compléter le rapport de M. Segond en 
créant un groupe de travail chargé de dresser un état des lieux général technique des 
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différents secteurs impliquant des interactions entre la direction du Grand Théâtre et des 
services de la Ville de Genève (finances, ressources humaines, informatique, travaux, etc.), 
en associant la direction du Grand Théâtre et de proposer un certain nombre de pistes 
devant permettre d’améliorer et de simplifier la collaboration. Ce groupe de travail était 
composé de représentantes et représentants du Département des finances et du logement, 
du Département des constructions et de l’aménagement, du Département de la culture et du 
sport et du Département de l’environnement urbain et de la sécurité. 
 
Le rapport de ce groupe de travail, ainsi qu’une note présentant l’ensemble des 
problématiques de l’institution, ont été présentés au Conseil administratif le 25 avril 2012. 
Suite à cette présentation, le Conseil administratif a validé les recommandations du groupe 
de travail et a décidé de demander à la Direction du Grand Théâtre d’établir un plan financier 
quadriennal équilibré, ainsi qu’un plan d’investissement quadriennal concernant les 
investissements à prendre en charge par la Fondation du Grand Théâtre, et de mettre sur 
pied une comptabilité des immobilisations. Le Conseil administratif a également chargé le 
Département des finances et du logement de vérifier la répartition des charges fixes et des 
charges variables après la clôture de l’exercice 2011-2012. 
 
Le 12 juin 2012, M. Sami Kanaan, Conseiller administratif chargé du département de la 
culture et du sport, et M. Charles Beer, Conseiller d'Etat chargé du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport, ont signé une déclaration d’intention pour la 
mise en place d'une politique culturelle concertée et renforcée. Cette déclaration d’intention 
marque la volonté des deux départements de coopérer dans le domaine de la culture et de 
l’accès à la culture ainsi que leur volonté de clarifier les rôles de chaque collectivité publique. 
La première étape de ce processus consiste à dégager des priorités d'actions sur le soutien 
aux institutions d’importance régionale, plus particulièrement dans les domaines de la 
musique et de l’art lyrique, du théâtre, du livre et des musées. Ainsi, cinq séances 
thématiques et un séminaire d’une journée ont été agendés. C’est dans ce cadre-là que le 
financement et la gouvernance du Grand Théâtre seront discutés avec le Canton. 
 
Le 22 juin 2012, le Conseil de Fondation s’est réuni en séminaire. Durant cette journée, il a 
notamment pris position concernant le statut futur de l’institution. Cette prise de position a 
été transmise au Conseil administratif, qui en tiendra compte dans le projet de révision des 
statuts. 
 
Le Conseil administratif a également poursuivi les échanges avec le Conseil de Fondation 
concernant la révision de la convention relative à l’exploitation du Grand Théâtre et la 
révision des statuts de la Fondation. 
 
Enfin, un mandat pour une étude comparative et prospective sur le Grand Théâtre est en 
préparation. Ce mandat sera financé conjointement par la Ville de Genève, le Canton de 
Genève et le Cercle du Grand Théâtre. L’Association des communes genevoises (ACG), par 
l’intermédiaire du Fonds intercommunal (FI), pourrait également contribuer au financement. 
Le Conseil de Fondation a confirmé son soutien à la démarche. Cette étude, ancrée dans 
l’optique du maintien du Grand Théâtre comme institution de référence des scènes lyriques 
en Europe, couvrira au moins les champs suivants : comparaison des modèles de 
financement, en particulier des taux d’efforts des collectivités publiques ; structure de la 
programmation artistique ; relations avec l’orchestre. Un rapport intermédiaire est attendu 
pour mars 2013 et le rapport final sera rendu en mai 2013. Les résultats de l’étude seront 
présentés aux commissions du Conseil municipal concernées par le Grand Théâtre. 
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Budget de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre 
 
Accompagné de ses commentaires explicatifs, le budget de la saison 2012-2013 du Grand 
Théâtre figure en annexe de la présente proposition. La version initiale de ce budget, qui 
présentait un déficit de CHF 1,1 million, est également annexée. 
 
Le budget révisé est équilibré. Il présente un mini-excédent de CHF 400.-. Sans les 
imputations internes, le total des charges se monte à CHF 32'212'460.-, soit CHF 2'834'720.- 
de plus qu’aux comptes 2011-2012. Le total des produits se monte à CHF 32'212'860.-, soit 
CHF 3'803'440.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. 
 
Les grands groupes de charges sont les suivants :  
 
30 – Charges de personnel : 
CHF 21'183'190.-, soit CHF 1'893'018.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. 
 
31 – Biens, services et marchandises : 
CHF 10'974'270.-, soit CHF 953'314.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. 
 
33 – Amortissement : 
CHF 55'000.-, soit CHF 11'612.- de moins qu’aux comptes 2011-2012. 
 
Les grands groupes de revenus sont les suivants :  
 
42 – Revenus des biens : 
CHF 40'000.-, soit CHF 82'477.- de moins qu’aux comptes 2011-2012. 
 
43 – Revenus divers : 
CHF 14'841'000.-, soit CHF 2'230'936.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. 
 
46 – Subventions et allocations : 
CHF 17'331'860.-, soit CHF 1'654'981.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. 
 
Les imputations internes, qui s’équilibrent dans les charges et les revenus, se montent à 
CHF 3'184'534.-, soit CHF 8'157.- de plus qu’aux comptes 2011-2012. Ces imputations 
correspondent à la valeur des locaux mis à disposition de la Fondation du Grand Théâtre par 
la Ville de Genève. Cette valeur est indexée chaque année. 
 
Conclusion 
 
L’article 10, alinéa 6, lettre b) du statut du Grand Théâtre précise que le Conseil municipal 
examine et approuve le programme et le budget définitifs de chaque saison du Grand 
Théâtre. En référence à cette disposition, le Conseil administratif vous invite à approuver le 
budget de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre en votant le projet d’arrêté suivant : 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, alinéa 6, lettre b), du 
statut du Grand Théâtre de Genève, 
 

décide: 
 

Article unique. – Le budget de la saison 2012-2013 de la Fondation du Grand Théâtre de 
Genève est approuvé. 
 
 
 
 
Annexes : 
- Courrier de la Fondation du Grand Théâtre au Conseil administratif du 9 octobre 2012 
- Budget de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre, version du 14 septembre 2012 
- Exposé des motifs de la Fondation du Grand Théâtre du 22 septembre 2011 
- Budget de la saison 2012-2013 du Grand Théâtre, version du 1er septembre 2011 
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